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Vos interlocuteurs à la Région
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SERVICE POIA
Alexandra BOUTIER 

5 chargés de mission mobilisés 

sur l’instruction des dossiers

Sandrine GENTY, référente espaces 

valléens

Catherine BOUDON, référente risques

Carine CAUDRON, référente biodiversité

xxxx, référent bois

Clémence GAUCHERAND (retour en 

septembre)

4 gestionnaires mobilisés sur la 

certification des dossiers 

Mélanie MAREE (en congé maternité 

jusqu’en octobre)

Sophie HOYET

Driss EL BOUCHIKHI

Cécile LUCIA

Coordonnateur des 

Contrôles
Karine DE GENTILE 



ETAT DE LA PROGRAMMATION
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203 dossiers 22,076M€ FEDER 62,8 M€  Coût total

64,93% de la maquette 92,35% de la maquette 

Dépôts 2015 Dépôts 2016 Dépôts 2017
Dépôts 

2018
Dépôts

2019

60 162 70 68 0
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A X E  1 A X E  2 A X E  3 A X E  4  ( A T )

15,8

3,77
2,1

0,42

6,01

2,23
2,9

0,77

Montant FEDER Reste maquette à programmer

Programmation en 
montant FEDER en M€

A X E  1 A X E  2 A X E  3 A X E  4  ( A T )

39,93

17,67

4,34
0,84

3,69

-5,67

5,66

1,54

CTE Reste maquette à programmer

Programmation en coût total 
éligible en M€ 

Axe 1 est le plus dynamique avec 160 dossiers programmés pour 15,8M€ de FEDER



ETAT DE LA CERTIFICATION

• Demandes de paiement au 1ier juin 2019

• 75 demandes de paiement attendues d’ici la fin de l’année 

• Seuil de dépenses à certifier auprès de la Commission européenne 
d’ici fin 2019 en cumulé (pour éviter le Dégagement d’office) : 17,8M€

Cible atteinte à 77%

115 dossiers certifiés 13,74 M€ de dépenses totales

Une trentaine de dossiers en cours de
traitement au SPOIA (+AMO)

Estimatif de 2,5M€ de dépenses



ETAT DE LA CERTIFICATION

• Externalisation de nombreuses demandes de paiement au 
prestataire (Cabinet Deloitte) : 53 dossiers depuis juin 2018 et 
encore une vingtaine d’ici cet été.

• Taux d’erreur bas, principales causes de rejets de dépenses :

- Dépenses de personnel : rejet de primes exceptionnelles ou liée 
à l’année précédente (hors période éligibilité)

- Dépenses de déplacement : plafonnement selon barème 

• Service tente de rattraper le retard et de raccourcir les délais de 
traitement…



Nouveauté 2019 : Dépôt 
dématérialisé des demandes de 

paiement 
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• A compter de 2019, le portail e-Synergie est ouvert
pour le dépôt en ligne des demandes de paiement au
titre du POIA

• Pour vous aider à déposer en ligne votre demande de
paiement, vous pouvez télécharger la notice
d’utilisation du portail e-synergie consultable et
imprimable sur le site http://europe.maregionsud.fr



Appels à projets 2019 
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Au vu des dossiers déposés au titre des AAP clôturés au 31 décembre
2018 et de la bonne consommation des dossiers déjà programmés,
l’Autorité de Gestion s’interroge sur la possibilité de relancer des
appels à projets en 2019.

Un AAP sur l’OS3 dédié à la filière bois sera ouvert début juillet pour
un dépôt en Oct/Nov pour 1M€ de FEDER sur cet axe.

L’ouverture d’un AAP supplémentaire avec les reliquats et la
réaffectation de la réserve de performance est en cours de
discussion avec les partenaires quant à l’axe et la priorité à cibler.



Négociations sur le post 2020

• Contexte communautaire:
• Discussions en cours sur le budget de l’UE: pas encore de budget validé

donc pas encore d’enveloppes (mais tendanciellement à la baisse).
• Rapports pays qui ne sont pas suffisamment explicites (avec des points

qui restent à éclaircir: mobilité, numérique…).
• Cadre réglementaire non stabilisé.

• Contexte national:
• Le CGET a lancé une démarche collective nationale qui va guider le

contenu des futurs programmes (mise en place de groupes de travail).
• Pas de visibilité sur l’architecture des autorités de gestion suivant les

fonds.
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Les interrogations sur le post 2020

• Maintien au niveau français d’une enveloppe dédiée
aux programmes interrégionaux (fleuves ou massifs) ?

• Si oui, programme ou axe interrégional au sein du POR?

• Détermination avec les partenaires des priorités
« massif »

• Echanges démarrent entre les 2 Régions et le CGET…
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Rétroplanning d’élaboration du prochain 
programme
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Direction des Affaires Européennes 

Service POIA 

Poia@maregionsud.fr

http://europe.maregionsud.fr/
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http://europe.maregionsud.fr/

